
— Pendant le mois de mai dernier, le 
tribunal de commerce de la Semé a pro
noncé' 160 déclarations de faillite, 16 de 
plua que le mois précèdent. 

— Le materiel roulant des si* compa
gnies qui exploitent les 13,0o0 kilomètres 
(chiffres rond») de chemins de fer I- ançais 
est compose de 110,400 véhicules (loco
motives, voitures et wagons), ainsi re
partis : 

Nord. — 5 4 9 locomotives, 1,032 voilu
res, 13,123 wagons. 

Est. — 762 locomotives. 1,962 voitures, 
16,123 waggons. 

Ouest. — 514 locomotives, 1,770 voitu
res, 10,160 wagons. 

Orléans. — 690 locomotives, 1,9 5 voi
tures. 12,299 wagons. 

Paris Mediterrannée. —1,262 locomo
tives, 1,106 voitures, 35,659 wagons. 

Midi. — 987 locomotives, 878 voitures, 
9.09Î wagons. 

— La grêle, ce terrible fléau, précoce 
comme le sont les chaleurs estivales, a 
causé, ces jours derniers.de grands préju
dices à l'agriculture. On signale parmi les 
pays qui en ont le plus souffert, l l l le-et-
Vilaine, le Loiret, la Saône-et Loire, la 
Vienne, les Deux-Sèvres et d'autres dé
partements encore. Il y a des communes 
ou plutôt des vallées, où des grêlons de 
la grosseur d'un œuf ont couvert la terre 
comme d'une couche de neige. Ces terri
bles projectiles ont haché les vignes et les 
arbres fruitiers et battu comme dans une 
aire les blé* et les piaules dont la lige of
frait une certaine rigidité. 

La grêle est surtout dommageable pour 
les1 ;totits eu tivaleurs, donV elle anéantit 
souvent, d'u.i seul coup, les récoltes. Dans 
les grands domaines, ses ravagés lespec-
tent des pareellea, plus ou moins étendues; 
mais on nef saurait envisager sans un ser
rement de cœur la situation navrante de 
ces populations rurales qui voient anéan
tir en quelques minutas, sur des milliers 
d'hectares, le fruit de leurs travaux et 
de leurs sacrifices. 

La Gazette des campagnes prend oppor
tunément texte de ce malheur pour re
commander les assurances contre la grêle. 
M. H noré ne dissimule pas les obstacles 
qui s'opposent i la vulgarisation de celte 
mesure prévoyante. La cherté de l'assu
rance, qui en est éloigne le cultivateur, a 
deux causes, dit il ; 1° la difficulté de re
cruter des assurés, qui entraine pour les 
assureurs des dépenses qu'il faut faut ne 
cessairemeat couvrir ; 2° le petit nombre 
des assurés. 

Pour ramener celte assurance aux der
nières limites du bon Marché, il faudrait 
qn'elle fut générale et organisée à peu de 
frais. Nous voudrions donc que dans cha
que département une société mutuelle se 
formât sous les auspices du conseil gêné 
rai, qui, chaque année, contrôlerait ses 
opérations, at constituerait, avec les ex
cédants de bonnes années, un fond «le re
serve pour les périodes calamiteuses. Des 
subvenions de l'Etat et des départements 
seraient accordées à ces compagnies, sous 
des coneitione qui assureraient aux adhé
rents une protection efficace. 

L'assurance contre la grêle ainsi prati
quée aurait pour propagateurs tous les 
citoyens éclairés des campagnes. Nul doute 
qu'elle ne réussit à indemniser dans des 
proportions satisfaisantes les victimes de 
ces sinistres si accablants pour l'agricul
ture. 

— Sons ce litre : suicide extraordinaire 
d'un Français, VEvening Star, de Londres, 
racoate : 

« Aujourd'hui, a la taverne de la ville 
de Ramoga te Wapning, M. Richard, 
coroner délégué, a procédé à une enquête 
sur le corps d'un homme trouvé dans la 
Tamise ayant une blessure à la gorge; 
il paraissait avoir 40 ans. On le croit 
français. Il était vêtu de la manière la 
plus fasbionnable et même uu peu pré
tentieuse. Jusqu'ici l'identi'é n'a pas pu 
être constatée. 

« John Nobles, débardeur, déclare que 
jeudi 4 juin il a vu le corps du défunt qui 
flottait en descendant la, rivière, en vue de 
Wapping Old Natrs. Son costume était 
recherché ; il ne lui manquait que son 
chapeau. John NubleS a remarqué que le 
cadavre avait une blessure béante \ la 
gorge et qu'il rendait du sang par la 
bouche. Il a repéché le corps qu'il a 
à remis à l'agent du coroner. 

» M. Stock, agent du coroner, déclare 
avoir examiné te corps. Dans les poches, 
se trouvait une montre en argent doré et 
une chaîne d'or, une bourse contenant 
une demi-couronné et des clefs. Il n'y 
avait sur le linge aucune murqae ni ini
tiale qui pû> le faire reconnaître. 

i Le docteur E wood appelé à visiter le 
corps, a constate qu'il y avait une incision 
PCSUfluee à la gorge, sans aucune Autre 
marque de violencr. Cet homme a dû pé 
rtr en se noyant, attendu que l'incision 
pratiquée à la gorge était trop peu pro
fond* pour avoir causé- la mort. Cette in
cision ne pouvait avoir élé pratiquée que 
par le défunt qui, n'ayant pas réussi à se 
tuer, avec un rasoir, s'était jeté à l'eau. 
Le corps et tes vêtements ne portaient les 
traces ni l'empreinte d'aucune espèce de 
lutte. Depuis quelque temps le défunt 
souffrait d'une cruelle maladie ; il avait 
de 35 à 40 ans. C'était un homme forte
ment constitue. Le corps avait séjourné 
Irenie heures dans l'eau. Le coroner a 
fait son rapport. Le jury a rendu ce ver
dict: • Mort causée par le suicide. » 

— Tandis que l'administration des ta
bacs livre à la consommation française 
d'assez mauvais cigares, elle fabrique pour 
l'Angleterre des types spéciaux qui font 
las délices de nos voisins d'outre Manche. 
Ce fait assez étrange est signalé dans le. 
Moniteur par H. Marqfoy : 

< Qp sait que le hou aspect du cigare 

n'ost pas seulement une question d'art : les 
cigares bien faits sont en général les 
meilleurs; à ce point de vue la France est 
certainement dans une situation inférieure 
à celle de- là plupart des autres pays. Il 
est étonnant de voir quels cigares on vend "Sommes qui appartiendront déjà à ces 

•En raison des services que sont appelées 
à rendre les compagnies des sapeurs-pom
piers, et attendu que le service dans ces 
compagnies comporte un commencement 
d'instruction militaire, j'ai décidé que les 

en Angleterre pour un penny ou deux, 
pence : ils.sont mauvais, mais jolis et bien 
faits. EnEspagne les cigares* de 3 ' à 5 
cuartos (7 c 1/2 et 12 «-.. 1/2) s o n i aussi 
d'un aspect très convenable, 

» Enfin, les cigares de Brème et de Ham
bourg sont toujours très soignés dans la 
forme. 

• L'administration française a cependant 
prouvé récemment par une labi ication de 
types epeciacx de cigares envoyés par elle 
exclusive neulsurle marche anglais, qu'elle 
était jr^anisée pour la créaiiou de tous 
les types que peut souhaiter.la consom
mation en France comme à l'étranger, lies 
types spéciaux fabriqués pour l'Angleterre 
figuraient à l'Exposition universelle. » 

Il est assez extraordinaire, en vérité, 
qu'on ne puisse fumer de bons cigares 
français qu'à l'étranger. 

Si les types des cigares exclusivement 
réservés au marché anglais sont aussi bien 
réussis que le prétend M. Marqfoy, est-ce 
trop exiger que de prier MM. les ingé
nieurs de nos manufactures de nous traiter 
sur le même pied que nos a m i s . . . de 
l'autre côté du détroit ? 

Qu'auraient dit le général Husson et M 
de Boissy de ce nouveau tour de la perfi
de Albion? 

— Une mystérieuse affaire soulève en 
ce moment,à Paris,les investigations de la 
justice. 

Depuis quelques jours la foule se presse 
à la morgue. 

Sur la deuxième "dalle de la première 
rangée, on voit exposé le corps d'une en
fant retirée Je la Seine. 

C'est une charmante petite fille aux 
cheveux blonds tombant en boucles soyeu
ses sur ses épaules, aux yeux bleus, aux 
traits fins et réguliers. 

Elle, parait agee de deux ans et demi à 
irois ans. 

Elle n'avait pour tout vêlement qu'une 
chemise en calicot sans marque. 

Celle circonstance fait présumer qu'elle 
n'a pas été victime d'un accident, mais 
que la mort deit être attribuée a un crime. 

Sou corps ne porle aucune.trace de 
violence extérieure. 

Jusqu'à présent elle est resiée inconnue. 
Tout, d'après l'enquête commencée, 

semb e indiquer que cette jeune victime, 
enlevée la nuil, pendant son sommeil a 
été précipitée par des mains criminelles 
dans la Seine, où elle n'a séjourné que 
vingt-quaire heures au plus. 

Voici le côlé touchant de cette affaire: 
Mm* Houssel qui habite rue du C'oilre-

Notre Daine , a pris l ' ini t iat ive d 'une q u é i e 
dont le produit est destiné à payer les 
frais d'inhumation de la jeune fille in
connue. 

Les nombreuses ouvrières blanchisseu
ses des bateaux à lessive qui entourent 
l'Ile Saint-Djuis ont voulu contribuera 
celle quête, dont le mo'nlant a élé remis 
à M. le greffier de la morgue, qui y a 
ajouté son offrande et celle de quatre de 
ses employés. 

Le corps sera enterré dès que sa dé
composition l'aura rendu méconnaissable, 
ce qui ne tardera pas. 

Quelques indices recueillis par la po
lice permettent d'espérer qu'on ne tar
dera pas à connaître les ciiconstances et 
l'auteur ou les auteurs de ce crime. 

(Siècle.) 

— Deux jeune* Allés, Virginie R..., âgée 
de 16 ans, et Adèle L. . . , âgée de 18 ans, 
habitent ensemble une mansarde dans une 
-liaison du quartier Saint Denis. L'une est 
fleuriste, l'autre est couturière. Depuis 

Suelque temps elles étaient sans travail. 
n n avait pas été sans remarquer leur 

tristesse, leur pâleur., mais personne n'a
vait usé les questionner à.ce sujet. Du 
matin. M. V.. , un voisin dont la chambre 
n'est séparée que par une mince cloison 
de celle des jeunes tilles, sent une forte 
odeur de charbon. Prévoyant un malheur, 
il donne l'alarme, on enfonce la porte et 
on trouve Virginie et Adèle inanimées sur 
un lit près duquel brûle un fourneau plein 
de charbon. On se hâte d'enlever les pau
vres filles, de les porter dans une pièce 
aérée, un médecin est appelé et les soins 
ne lardent pa» à les rendre à la vie. Sur 
une chaise, dans leur mansarde, elles 
avaient laissé I écrit suivant : « Nous au-
< rions pu faire comme tant d'autres 
< pour éviter la misère, mais nous avons 
• préféré mourir que de ne pas tester sa 
« ges. > Touché de leur situation, le pro
priétaire de la maison leur a déclaré qnil 
les logerait gratuitement, puis il a fait 
une quête à leur profit parmi le* locataires.. 
qui tous se sont chargés de veiller désor
mais sur les deux vertueuses tilles et à ne 
jamais les laisser manquer d'ouvrage. 

(Journaux de Paris Uu 8.7 

— On assure qne l'assassin de Madame 
Eerrand, Blanc-Gounel, a fait des aveux 
dès son arrivéeà Belley: il reconnaît avoir 
étranglé sa bienfaitrice, mais soutient que 
le vol n'a pas été le mobile de son crime; 
« e'est un motif de vengeance, dit-il, qui 
l'y aurait poussé. » 

— M. le minisire de la "guerre a adressé 
la circulaire suivante à MM. les préfets, 
au sujet de ceux des sapeurs-pompiers 
qui doivent être compris dans la garde 
nationale mobile : 

c Pans, le 27 mai 1868. 
* Monsieur le préfet, j'ai élé consulté sur 

les mesures à prendre à l'égard des sa
peurs-pompiers des départements qui se 
trouvent atteints par la loi du 1er février 
1868, et inscrits dans la garde nationale 
mobile. . , 
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compagnies au moment où ils seront ap
pelés à faire partie de la garde nationale 
mobile, en éxecution de la loi du premier 
février 1868, pou ront, sur leur demande, 
être dispensés des exercices et des réu
nions de la garde natif nule mobile, tant 
qu ils continueront à servir dans les com
pagnies de sapeurs-pompiers. 

» Ces demandes seront adressées par la 
voie hiérarchique aux généraux comman
dant les divisions militaires, qui autorise
ront la dispense et en donneront avis aux 
capitaines* majors des départements aux
quels appartiennent les intéressés. 

• Les hommes ainsi xlispeiise'ites f^oroV-
ces ne seront pas habillés; mais ils ne 
cesseront pas de figurer -sur les contrôles 
delà garde nationale mobile, dans Laquelle 
leur lem'ps dé service continuera à|dourjr; I 
dans le cas d'appel à l'activité, ils seront 
tenus de rejoindre les conri| agnies ou bat
teries deoette-gard<i auxquelles ils auront» 
été affectés. 

» Il est bien eniendj,d'ailleurs, que les 
gardes nationaux mobiles qui ne font pas 
partie des compagnies de tapeurs-pom
piers avant de tomber sous l'application de 
la lui du 1er février 1868 ne pourront être 
dispensés de l'obligation des exercices et 
des réunions de la gardé nationale nio 
bile, en vue d'une admission ultérieure 
dans les pompiers. 

• Je vous invite à assurer, en,ce qui 
vous ceiicerne, l'exécution dé ces dispos! • i 
lions. » 

— Un incident tragique s'est produit 
lundi maiin à la cour d'assises de la 
Charente-Inférieure, dans une des .salles 
du palais de justice de Saintes. 

Ou venait de terminer les débais d'une 
affaire daos laquelle le sieur Degras, an
cien percepteur dans la Charente-Infé
rieure, se trouvait accuse de concussion, 
de détournement ot de faux. 

A près en avoir délibéré, le jury avait 
déclaré l'accuse coupable, avec admission 
de circonstances atténuantes. 

Degras ayant é lé ramecé en présence de 
la cour. l t greffier commença à lui don
ner lecture du verdict. 

Tandis qu'il lisait, on vit tout à coup 
l'accusé se baisser brusquement, prendre 
un rasoir caché sous le bas de son pan
talon, probablement sous sa ckaussette, et, 
se relevant, se porter à la gorge un coup 
terrible de cet instrument. 

Il tomba aussitôt, la poitrine inondée de 
sang, et fut immédiatement enlevé et 
transporte à l'Hôtel-Dieu, où sa blessure a 
ete examinée. Nous ne savons pasjencore 
s'il y a pour lui danger d e mort . 

On se figure aisément la profonde émo
tion que ce sanglant épisode a causé à 
la cour, ainsi qu'à la foule réunie pour 
assister aux débats. L'audience fit immé
diatement suspendue. Elle fut -éprise à 
quaire heures de l'aprés-midi, (I la cour 
a condamne Devras, eu son absence, à la 
peine de cinq ans de réclusion. 

— La Revue de Saint-Pons parle d'une 
famil!e qui aurait élé empoisonnée par des 
cruzolles (champignons). Un par boulante 
u noler : tous les membres de cette mal 
heureuse famille soin devenus sulitemenX 
aveugles vingt-quatre heures avant d'ex
pirer. 

— Un drame affreux se déroule en ce 
moment sous les yeux des magistrats de 
Liverpoot: il s'agît du capitaine tt du se
cond de la Lydia, 

L'enquête dévoila chaque joui des dé
tails de plus en plus révoltants. Les hom
mes de l'équipage ont été sou m s à des 
tortures effroyables. On leur plan au dans 
le corps de grosses aiguilles a voile ; on 
leur frottait le visage avec du sable ei du 
gros canevas jusqu'à ce que le sang cou 
âl ; on les pendait par les pieds JUX agrès 

du vaisseau, on leur introduis-ail dans les, 
narines des goûtes d'ummoniaqic1, etc. 

L'équipage se composait «'hommes, 
blancs et noirs. Tous ont élé fobjel des! 
crutHMes du capitaine et du secoid. 

— Nous avons annoncé le dicès de la 
veuve de Théodoros. 

Celte princesse é'ait la fille de Ràs-Ou-
bié, le puissant chef du. Tigr*. qui fut 
vaincu et détrôné par Théodoros Elle s'ap
pelait Toroniche, et n'était pas noins re . 
l'ommee pour la supériorité 4e son in
struction que pour sa beau le. , 

La reine Toroniche n'avait guère que-, 
vingt-sis ans Si les prisonniers anglais 
ont encore la tête sur les épaules, c'est a 
cette princesse qu'ils doivent en rendre 
grâce; elle seule avait pu calmer la colère 
violente qui, par d.eux fois, a.\ait dicté g 
Théodoros l'arrêt de mort de ces étran
gers. 

— On a joué à Amsterdam, le Cid, de 
Corneille, traduit çn langue néîrramdaise. 

Quand D. Diègue demande i son fils: 
— As-tu du cœur? 
Rodrigue répond fièrement : 
— Ta, papa ! 

D é p ê c h e commercia le 
Liverpool, mardi 9 juin. 

Marché très-froid. 
'Ventes : 5,000 balles. 
Middliug louisiane 11 1/2. 

Robert Fiinke et Cie. 

ncment d'un dn, refcttt immédiatement e t 
franco à domicile, on à- la station la plus 
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COURS DF LA BOfcRSE 
Du 9 Juin 1868 

Cours Se ce Jour Cour* préeeu^ u t 
3o/° 70 42 1(2— 

J,./....... 100 40 -

«AiesA-NCKS. 
5 juin. — Sylvie, fille légitime d'Egide 

Bosrrïaû eT de"CtémfT! ce Broneel. 
Maria PJulat»*;ni, fHte légitime de Fran

çois Vanlaêys et (Te Me la ma l,1eféovn>'.^ 
Auguste, fils légitime d'Auguste Dtrou-

baix et de Clémentine Duquenne. 
Eugénie, filIO légitimé de Jules" Barert et 

d*0ctavie Florin. 
6 juin-. l.eonie, fille légitime de Jules 

Griaux et d'Henriette Gilquin. - r 
Louis XsvfeW^fe \égHïknM4Louf/De-

lescluse et de Célina Petit. • • • A -
Camille, fils légitime de Pierre Waelput principales 

et de Clémentine Raes. . , 
Alphonse, fils légitime de Charles Van 

Bever et d e Marte Neeten». 
Paul, fila J e » * » * djaufsftin <J?p$#t et 

d'Alphonsine Desneulin. 
Eugène,-fils légitime d'Henri Meurissè ' 

et d'Horiénsê Delanr.oy. "' '' 
Eugénie, fille naturelle d'Amélie Ricti-" 

ter. - !- ' » » i ' 
Caroline, fille légitime d'Albéric Po-^ 

charl el'Tr'EUsabelh Wagon.-—•"•" •• -
Albert, fils légitime u/s jfeoulji Lievens et 

de Louise Bâcler. 
1 juin. — Georges, flls légitime d'Henri 

Durmjulin et de Bat'be'Naessens; 
Fran ois, fils légitime de Julien Lecor.te ' 

et do Clémence Ca'iaau. g t 
Rosalie, fille naturelle de Joséphine 

Sierelt . ' : : - - ' . . . • 
Henri, Dis légiiime de Clovis Hurlisis et 

de Sophie Bùbïtri. '' 
8 juin. — Maria, fille naturelle de So

phie Bouoe«r4. -
Jeanne, fille naturelle de Saphie Beus-

cart. '* > ' ! • * f « 
, Sylvie, fille légitime d'Henri Drossart et 
de Frédérics Moerman. , i 

François, fils légi,itme d.'Henri Detnem-
merie et d'Hermance Favorel. 

Jean Baptiste, fils légitime d'Henri De 
Baene et de Marie Mommaert. 

RosaUe. fille légitime de Désiré Desloo-
ver et de Marie ©ealèv' *" 

Eugénie, fille légitime d'Aloïse Vande-
pulle et d'Eugénie Variast. 

Louis, fils légitime de Pierre Deleu et 
de Clémence Derache-. 

Leuis, fis légitime de Louis Derwau* et 
d'Augusiine Prepier. 

Angele, fille légitime d'Augustin Marthe 
et d'Amélie Dumoulin. 

Désiré, fils legi lime d'Henri Tout emonde 
et de Céline Descamps. 
' Julien, <il5 naturel de Cécilia Geeraerts. 

Jean-Baptiste, (ils légitime de Guillaume 
Scémaer et de Marie Anne HeliinckX. 

Albert, fils légitime d'Auguste Oelys et 
d'Eugénie Scamps. 

Auguste, fils légitime d'Henri Potier et 
d'Augustine Provincial. 

Heruiance, fils légitime d'Adolphe Rous
sel et de" Stéphanie Lia^re. 

Jean, fils légitime d'Henri Delebecque 
et de Victoriite Serré. 

Gustave», flls légitime 'de Je^o'François 
Dubus et de Célina Leblanc. 

Adolphe, fils légiiime d'Adolphe Nais et 
d'Adeline Bastia. 

Ko, fils légitime de Pierre Vandepulte 
et, de Melanie Depraetère. 

Maria Rosalie, fille légitime de Charles 
Dupiere et de Rosalie Boden^. 

9 juin. — Pauline, fille légitime de 
Frédéric L'yierhaegenel de Marie Cuvelier. 

Alexandre, ûls légitime de Leopold La-
comblez et de Marie Louise Debosschère. 

Henri, fils légitime de Pierre Dubot-quet 
et d'Alberline Wagnoo. 

Jeanne fils légitime de Victor Ondrisse 
et de Julie Laman. 

DÉCÈS . 
5 juin. — Florentine Vanhuffet 1 an, 

rue SoubW. 
Sylvie Sirez, 4* ans, ménagère, •%&•-

pital. 
.U |uin. — Julien-Henri Lagache, 1 ans. 

rue Pellail, 
Pierre A gâche, Ï 8 ans, cabaretier, route 

de Tourcoing. 
Rosalie Couisier, 69 ans, journalière, 

Per i l e s -Sœi i r s . 
Joseph Vatiderhaegen, 55 ans, sous-

offu-ier enrptraWe.au RsJe. f -
Marie Cruche, 8 ans, Epeule. 
Marie Matifiys, 6 ans, rue Sébastcpol. 
Hortense Cronie. 17 ans, rue de Flandre. 
Ge rgefle Delahaef, 2 mois, rue de 

l'Ermitage., 
J.-B. Cdrnil, 67ans,journalier, hospice. 

"1 juin. — Joséphine Delacourt, 47 ans, 
ruémigère. rue Sqi |b' s e-
'^larputMté'DeleïcIûse, 1 an, rûé de \ê 

Guinguette. •.. 
Pierre Martin, 70 ans, tailleur d'habits, 

hôpital. . 
Stéphanie Doulrebon, 62 aus, éplu-

eheuse, hôpital. , 
• Julie Soucliet, 20 ans, lailleuse, rue dn 

Moutifttr-ta;..-; • • | > « I J 
8 juin — Elisa Bury, 10 mois, rue de 

Mouveaux. 
Fany7Quint, 2 mois, rue de LiHe. 
Charles Carpentier, 5 mois, Fontenoy. 
Arthur Lefebvre, 6 mois, rue du Fort. 
Richard Vandamme. 5 ans, hôpital. 
Elisabeth VandenjEjude, -4 mois, Cul-

de-Foui*. 
9 juin. — Marie Bodol, 6 ans, rue do la 

Galle. 
Jacques Bekaert, 1 an, rue de la Gailé. 

fâfâJ^wizitl lpois_8uperbos v^Utroes in.-f^gxanij 
"lacuu, illustres de 4X 

u s 
de 500-pages chàcun.'illuslresTle 44KTgra-
vures environ dessinées par nos meilleurs 
arlislë's;~p~àpier et impresslonTle totsT'' 
Cet ouvrage s j vend, enei tbus les li-

n f r o n ^ ' M ' A 
pour rien et franco, ce saleudide ouvrage-

les 20 grands j o j w ç ^ 4 A n * « " at I s a 
principales feuil les étrangères, et l'on 
est aussï -paiftitëhVenf in'fôrmé'rJué'tVW0^ 
lisait chaque jour toutes- lès publveatioMs' 

-politiques. Point d» longs articles tefeaant 
à faire prévaloir telle"ou télTé7 opitriosr?' -
rien que des renseignements précisée»df*- ui 
nouvelles piquantes on curieuses, -r-Voici. 
d'ailleurs, le cadre de chaque numéro : 

« Bruiss de ç â v f t d M » . Biogranl»|<f :U>f*H 
-< Personnage contemporain, avec portrait 
« authentique, Con»apsj|4f*jpe de l'Etran-
• ger. Chronique, Hufieiin scientifique, les 
c Tr bunaux, NouveHesfiriVensës; Variétés; ' ' 
« Revue.tifianaièae. ThéâtreKt/Mustqare, 
« BiblioMplfl},JAjjffcftsjrf, (Dsr f iZes 
« nouvelles puisées aux sources les plus 
« sûres, Fenittehiti; tàe. i * ' ' ' 

Ainsi* pour 16 fr a*cs semienumt ON A : 
i' Un Journal no lut qne tr*s i OossplM if 

et rédigé par des -écrivains airnsg- HiaY 
public ; , < .' - : . i i : ! • . . • . ; - . ! 

2» Un ouvrage magnifique, coulant M Ir. 
en librairie. • , ,-.tt-

L'abonnement à- l'ECHO UNIVERSEL 
part du 1er ou du 15 de enaque mots. 

Envoyer les 16 francs en un mandat ou 
en timbres-poste à l'ordre de l'adminis- . 
trateur de ItCHO U N I V E « * E L , T 4 » . rue 
de Babyloné&\ttiM ^V&MtJlae l a . 
posto sert de quittance- t 

""^r%f]!^«iy»jp3sfcgi ; 

A Louer 
Roi/M**?** *>*£&& 

rue du Vj^rjA^rEiijfoijfc 10 

UNE M'ALSetf'-
à usage de commerce 

autrefois occupée par M. R8ttel-tepers. 
S'adresser à M. JOURDAIN, commis-

greffier au IribiinaJ civil de Lille, 
Et à M» MJTHOTT horaire à Roubaix. 

- • - " , , 7728 
Etude deH> VALEî'ÎDUCQjiotaire à Lannoy 

*>'iiifft-» r Ê* 
V i l l e d e I^sjtpoy 

PLACH VEISOOME 

TXNE MAISON 
à DEUX ÉTAGES ave* jardin 

pour sortir d'indivision et pour en jouir, 
au 1er août prochain. 

L'an 1868, le lundi 22 juin, à 3 heuce* ,' 
de relevée, Me VALÈNDUÇQ, notaire ,§ . 
Lannoy, procédera ep son étude i l ' a d i y 
dici>lrpn du bien ci-dessus désigné. 7890 
Etude de M* G0V1N, notaire, à sTajaux, 

preW Ma^le (Aisééy. '' i l ~ 

ADJUDICATION 
pat suite de décès. 

Le Dimanche 28 juin 1868, 2 heures da 
laprès-m»dt, 

A AGMCOURT, Canton de Marie, (Aishe>. • 
PHEklÈREMÉST '• 

LES BRANDS ET BEAUX 

MotttiNS.-'ir'Bftj 
D'AGNICOCRT 

Comprenant qnalre paires de Meules, 
"Enseo-.b(ë"]à maison d'n^hitaliônlI_'~' 

la grange, lesectiries.'oisr, jar* 

4»/o 
3°/o 

70 80 
100 50 

L'ECHO UIIIVERSEL 
Journal politique, littéraire et "financier, 

paraissant tops les jeudis dsns le formai 
des plus grands journeux, avec 8 pages de 
texte et i ou 2 gravures représentant les 
célébrités contemporaines dont il fait la 
Biographie , offre à ses Abonnés une 
prime gratuite et franco telle que n'en a 
jamais donné nucune pnblieation. 

~|u.icpnque souscrit à l'ECHO UNIVER-
et envoie seize francs pour un abon-

m * 1 verger 
DEUXIÈMEMENT '" 

UJ5TE FILA^TUttE 
BE LAINE PEIGNÉE, 

Gott'ep/P,1,*/*?0 fyîf h'«f»| TPA V S 1 ' ^ * 
Agnicouri est situé sur la rivière de 

Serré; à 24 kilomètiés du ehènt'in de fe» 
de Reims, et.à 15 kilomètres dé Marte et 
Vbrvifts, stations du» chemin *e fer,'en 
construction, de Paris à la frontière belge, 
psi Soissous et hsun. • ' ' • " _ 

Les usines sont desservies par plusieurs 
routes impériales et vicinales. 

Ces établissements sont costigus, et par 

soit en un vaste moulin, soit en une 
filature considérable de 5 à 6,000 broches, 
ou encore en une' importante usine de 
tissage mécanique. 

Les moulins et la filature sont mus par 
le cours d'eau qui ne tant jamais et dont 
la force est de 35 à 40 chevaux. 

M i s e s à P r i x s 
'1°-. Les moulins, avec la maison d'ha-

bitaiion, les, écuries, fà grange, pétnger 
et verger. . . ''. . . . 40,000 f. 

2* La filature avec tout son 
matériel, diverses dépendances, mjt 
potager'eVv5e>g«r '.• V -l" v.R l f t ,000 > 

L'adjudication se fera séparément et 
sera pfonoucée définitivement sur U s 
enchère de i ,000 fr., mise sur chacune des 
deux Usines. n " 

S'adresseT sur les lieux, à Mme veuva 
DUFLOT, et à Ta.vauç, à M» GOVlïv-po-
taire, pour lès renseignements. vB83> 

derniers.de
We.au

